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   Par acte SSP du 18/03/2022 il a été constitué une SARL à associé unique dénommée : LES
TAXIS PROSPER
– Nom commercial : LES TAXIS PROSPER
– Siège social : 5 kermare 29800 LA ROCHE MAURICE
– Capital : 3 000€
– Objet : Transport par taxi de passagers et de leurs bagages, transport sanitaire vsl
– Gérant : M. NGAN Prosper 5 Kermare 29800 LA ROCHE MAURICE.
– Durée : 99 ans à compter de l’immatriculation au RCS de BREST.
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